Stage en inter - CHU
Qui ? Tout interne inscrit en DES (4° ou 5° semestre validé selon la spécialité)

Démarche : Dossier INTERCHU :
· Lettre de candidature
· Lettre de motivation 

· CV

· Accord du directeur des affaires médicales des HCL 

· Accord du directeur des affaires médicales du CHU d’accueil

· Accord du chef de service d’accueil

· Accord du coordonnateur de la discipline du CHU d’origine

· Accord du coordonnateur de la discipline du CHU d’accueil

· Accord du directeur d’UFR de Médecine de Lyon + relevé des stages déjà effectués (à demander à Madame Cypriani, Bureau de la scolarité du 3° cycle, 04.78.77.70.87)
· Accord du directeur de l’UFR de Médecine d’accueil
· Accord du directeur de la DRASS de Lyon 
* 

· Accord du directeur de la DRASS d’accueil
 *

* pour les internes en pharmacie
Le plus important : la lettre de motivation doit intégrer toutes les pièces pouvant mettre en valeur le dossier (lettre de recommandation, DU, projet de recherche…)

Le dossier est à déposer auprès de Florence Demure, direction des affaires médicales, 3 quai des Célestins 69002 Lyon 04 72 40 73 65

Bon à savoir : les critères majeurs retenus pour départager les dossiers sont :

· l’ancienneté de l’interne en terme de nombre de semestres restant à valider

· le projet professionnel (DEA, mémoire, poste de chef de clinique à la clé)

· d’autres critères mineurs tels que le rapprochement familial.

NB : Il est à noter que les demandes de stage à l’étranger entrant dans le cadre d’une convention tripartite HCL-Lyon - Pays étranger peuvent faire l’objet d’une demande d’INTERCHU (liste des conventions disponibles sur le site de l’internat).

Stage en inter-région
Qui ?
Tout interne inscrit en DES 

Principe : Demande de permutation avec un autre interne de l’inter-région Rhône-Alpes -Auvergne au sein de la même spécialité et de la même année.

L’avantage de ce type de demande est la quasi-certitude d’obtenir l’accord de la CSHS car elle n’empiète pas sur le budget alloué par les HCL pour les postes INTERCHU.

Démarche : Dossier Inter-région. La demande est présentée à la CSHS qui statue sur la possibilité de l’échange ; la décision finale est validée en COP et le poste retiré du choix. Il comprend :

· Lettre de candidature

· Lettre de motivation 

· Formulaire d’échange entre internes

· CV

· Accord du chef de service d’accueil


· Accord du coordonnateur interrégional de la spécialité

· relevé des stages déjà effectués (à demander à Madame Cypriani, Bureau de la scolarité du 3° cycle, 04.78.77.70.87)
Le plus important : la lettre de motivation doit intégrer toutes les pièces pouvant mettre en valeur le dossier (lettre de recommandation, DU, projet de recherche…)

Le dossier est à déposer auprès de Florence Demure, direction des affaires médicales, 3 quai des Célestins 69002 Lyon 04 72 40 73 65
Stage à l’étranger non rémunéré validant
Qui ? Tout interne voulant effectuer un stage à l’étranger (humanitaire le cas échéant) dans le cadre d’une convention tripartite existante ou créée pour l’occasion

Démarche : Dossier ETRANGER, présenté ensuite à la CSHS qui donne son accord pour la validation. Il comprend :

· Lettre de candidature

· Lettre de motivation 

· Accord du directeur des affaires médicales des HCL 

· Accord du directeur des affaires médicales du CHU d’accueil 
· Accord du coordonnateur interrégional de la spécialité

· Accord du directeur d’UFR Médecine de Lyon + relevé des stages déjà effectués (a demander à : Madame Cypriani, Bureau de la scolarité du 3° cycle, 04.78.77.70.87)
· Accord du directeur de l’UFR d’accueil

· Accord du chef de service d’accueil

· Convention tripartite entre les HCL, l’UFR Lyon 1 et l’université d’accueil

Le plus important : la lettre de motivation doit intégrer toutes les pièces pouvant mettre en valeur le dossier (lettre de recommandation, DU, projet de recherche…)

Le dossier est à déposer auprès de Florence Demure, direction des affaires médicales, 3 quai des Célestins 69002 Lyon 04 72 40 73 65
NB : Ce stage est plus contraignant car bien que validé, il n’est pas subventionné. Son seul avantage est de permettre à un interne de partir tôt dans son cursus sans demander un INTERCHU difficile à obtenir pour les plus jeunes. Il faut alors trouver un autre mode de financement.

Stage Croix Rouge Française
Principe : Stage mis en place dans le cadre d’un accord entre les HCL et la CRF, permettant à un interne de valider un semestre d’humanitaire payé par les HCL.

Qui ? Un interne de spécialité médicale ou générale ayant effectué 3 semestres, avec le plus souvent une expérience en maladies infectieuses, sinon en pédiatrie, soins intensifs, médecine interne selon les sites.

Démarche : Il s’agit uniquement de prise en charge du VIH. 
Les pays concernés sont le Gabon, le Cambodge, le Centrafrique, le Congo, la Mauritanie. 
La liste détaillée des stages, des profils de postes et le dossier de candidature sont disponibles sur le site ou auprès de la DAM. Une fois le dossier monté (dossier identique à INTERREGION et INTERCHU), il est à présenter lors de la CSHS pour validation et arbitrage si plusieurs demandes coexistent pour le même stage.

Contact: Florence Demure (Direction des affaires médicales, 3 quai des Célestins, BP 2251, 69 229 LYON Cedex 2) 04 72 40 73 65
Attention : Un seul interne par semestre toute spécialité confondue

Mise en disponibilité
Qui ? Tout interne ayant validé au moins un semestre  

Principe : Demande de mise en disponibilité pour stage de perfectionnement en France ou à l’étranger, impliquant l’absence de rémunération, d’assurance et de validation durant le semestre concerné. 

A réserver aux internes très motivés ayant leur propre mode de financement !

DOM TOM
Qui ? Tout interne ayant validé 2 semestres pour les DOM, 4 semestres pour les TOM

Principe : Demande complètement indépendante de la subdivision de Lyon, à adresser à la faculté de Bordeaux 

Démarche : Dossier DOM TOM

